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La Coupe de France de Pistage
est organisée chaque année entre le 10 et le 20 mars
I - SITE DE LA MANIFESTATION

Les terrains de pistage : 

Trois zones de pistage, une pour les « C », une pour la « PF », et une pour les « TLS » pas trop éloignées les unes des autres, afin de donner la possibilité aux spectateurs d’aller de l’un à l’autre des terrains. Les chemins d’accès devront être suffisants pour absorber le nombre de véhicules.

II – ORGANISATION GENERALE

La Coupe de France : 

· Réservée aux meilleurs chiens de pistage « C-TLS » sélectionnés suivant les critères retenus par le Groupe de Travail Pistage. Elle se déroulera obligatoirement sur deux journées. 

Contrôle Vétérinaire :

· Le contrôle vétérinaire aura lieu dès le vendredi, dans un endroit défini au préalable.

Réception - Accueil : 

· L’accueil des officiels et des concurrents aura lieu le vendredi soir.

·  Lors de cette réception, il sera distribué l’enveloppe d’accueil et un dossard à chaque concurrent. 

· Le numéro de dossard devra correspondre à l’ordre de la sélection. Ce numéro permettra également d’identifier les concurrents à la lecture des programmes.

Ordre de passage sera déterminé par tirage au sort :

· Le vendredi soir pour répartir les équipes « C » « PF » et « TLS ».

· Le samedi et dimanche matin seront tirés au sort, par le Commissaire Général, avant le départ en piste, trois concurrents de chaque catégorie.

· Dans chaque catégorie, après son passage le 1er concurrent tire le 4ème, le 2ème concurrent tire le 5ème et ainsi de suite.

· En TLS l’arrivée sera tirée au sort juste avant le départ par le concurrent sous la responsabilité d’un membre du G. T. Pistage, ou d’un juge nommé par celui-ci.

Restauration : 
· Les déjeuners (midi) devront être pris de préférence à proximité du lieu de pistage. 

· En ce qui concerne les soirées, il est laissé libre initiative au Comité d’Organisation.

Stationnement des concurrents : 

· Sur tous les points de rassemblement, il est indispensable de prévoir un emplacement spécialement réservé à tous les véhicules des concurrents ainsi que ceux des officiels (véhicules qui seront identifiables).

Stationnement des spectateurs : 

· Il est très important que le stationnement des véhicules ne soit pas une gêne au bon déroulement de la Coupe

· Prévoir un nombre de commissaires suffisants pour éviter les encombrements.

Accueil visiteurs : 

· L’accès de la manifestation est gratuit.

III - ORGANISATION spécifique PISTAGE

Préparation du site : 
Quelques mois avant la finale, le Comité d’Organisation devra envoyer au Groupe de Travail Pistage le plan détaillé des terrains de pistage.

Organisation spécifique à la Coupe
Terrains : 

· Le vendredi, le Comité d’Organisation devra faire le tour des terrains disponibles avec le Groupe de Travail Pistage, afin de faire le maximum pour égaliser les chances des finalistes.

· Toutes les pistes en « C », « PF »,  comme en « TLS » devront être numérotées sur plan et piquetées sur le terrain à l’avance.

Traceurs : 

· Le Comité d’Organisation devra disposer d’une équipe de traceurs sélectionnés, trois en « C » dont un faux, trois en « TLS » dont un faux et deux en « PF » 

· Prévoir un ou deux traceurs de remplacement. 

· Pour la « PF » prévoir 6 tables d’orientation, 2 chefs de piste agrées pat le G. T. P.

Secrétariat fixe :

Le secrétariat fixe devra se situer dans un local isolé, au calme et interdit d’entrée à toute personne autre que le jury et les membres du Groupe de Travail Pistage. 

· Il devra être équipé d’un poste informatique (micro-ordinateur et imprimante). Le G.T.P. fournira le logiciel de saisie. 

· Il devra être mis à disposition un photocopieur et une connexion internet pour communication des résultats

· Le secrétariat sera constitué au minimum de deux personnes, l’une connaissant la saisie informatique sur tableur et l’autre la discipline.

Service d’ordre : 
· Le Comité d’Organisation devra disposer d’une équipe suffisante pour assurer le service d’ordre sur les pistes et le long des routes.

IV – JURY 

Le jury de la Coupe de France sera composé de deux juges, et un suppléant c’est à dire :

 
Le samedi :
· un juge en « C », un juge en « PF »  
· et un juge suppléant qui pourra être chef de piste en « PF » 
Le dimanche :

· un juge en « TLS » partie piste.
· un juge en « TLS » arrivée.
· un juge suppléant en tant que comparse.

· Les membres du G. T. P. seront superviseurs de la coupe.

Le Président du Jury est désigné par le Groupe de Travail Pistage.

*********


La Coupe de France de Pistage Espoirs
La « Coupe France Espoir »

est organisée chaque année entre le 10 et le 27 février

I – ORGANISATION GENERALE

La Coupe Espoir :

· Elle est réservée aux meilleurs chiens de pistage « B-TL» sélectionnés suivant les critères retenus par le Groupe de Travail Pistage. 

· Elle se déroule obligatoirement sur deux journées.

Réception – Accueil :

· L’accueil des officiels et des concurrents aura lieu le vendredi soir.

·  Lors de cette réception, il sera distribué le programme du week end et un dossard à chaque concurrent. 

· Le numéro de dossard devra correspondre à l’ordre de la sélection. Ce numéro permettra également d’identifier les concurrents à la lecture des programmes.

Ordre de passage sera déterminé par tirage au sort :

· Le vendredi soir pour répartir les équipes « C » et « TLS ».

· Le samedi et dimanche matin seront tirés au sort, par le Commissaire Général, avant le départ en piste, trois concurrents de chaque catégorie.

· Dans chaque catégorie, après son passage le 1er concurrent tire le 4ème, le 2ème concurrent tire le 5ème et ainsi de suite.

Restauration : 
· Les déjeuners (midi) devront être pris de préférence à proximité du lieu de pistage. 

· En ce qui concerne les soirées, il est laissé libre initiative au Comité d’Organisation.

II - ORGANISATION SPECIFIQUE PISTAGE 

Préparation du site : 

· Le Comité d’Organisation devra quelques mois avant la finale, envoyer au Groupe de Travail Pistage le plan détaillé des terrains de pistage.

Terrains : 

· Pour la Coupe Espoir il n’est pas nécessaire de piqueter les terrains.

Traceurs : 

· Le Comité d’Organisation devra disposer d’une équipe de traceurs sélectionnés, trois en « B » dont un faux, trois en « TL » dont un faux. 

· Prévoir un ou deux traceurs de remplacement. 

Secrétariat fixe :

Le secrétariat fixe devra se situer dans un local isolé, au calme et interdit d’entrée à toute personne autre que le jury et les membres du Groupe de Travail Pistage. 

· Il devra être équipé d’un poste informatique (micro-ordinateur et imprimante). Le G.T.P. fournira le logiciel de saisie. 

· Il devra être mis à disposition un photocopieur et une connexion internet pour communication des résultats.
· Le secrétariat sera constitué au minimum de deux personnes, l’une connaissant la saisie informatique sur tableur et l’autre la discipline.
Service d’ordre : 

· Le Comité d’Organisation devra disposer d’une équipe suffisante pour assurer le service d’ordre sur les pistes et le long des routes.

III - JURY 

Le Jury de la Coupe Espoir est composé de trois juges, c’est à dire :

· un juge en « B »

· un juge en « TL » 

· et un juge suppléant qui pourra juger l’arrivée.

IV - FINALISTES 

· La liste des finalistes devra parvenir aux organisateurs au minimum 10 jours avant la Coupe.

· Les finalistes de la Coupe Espoir, au nombre de 24 (plus éventuellement un ou deux chiens de races non représentées), seront accueillis du vendredi soir au dimanche soir. 
**********


La Finale a lieu durant le 1er trimestre de l’année

I – SITE DE LA MANIFESTATION

· Le terrain devra être facilement accessible et l'accès clairement fléché.

· Il est indispensable de prévoir des aires de stationnement spécialement réservés à tous les véhicules des concurrents ainsi que ceux des officiels (véhicules qui seront identifiables).

· Il comprendra également des infrastructures sanitaires ainsi que des locaux pour le secrétariat.

· Prévoir la possibilité de restauration sur place.
II - ORGANISATION GENERALE

Contrôle Vétérinaire :

Le contrôle vétérinaire doit être terminé avant le tirage au sort.

III – ORGANISATION SPECIFIQUE

Comité d’Organisation :

· Un Commissaire Général chargé de l'organisation générale.

· 2 chefs de piste, juges ou concurrents de haut niveau, qui assurent le tirage au sort par 3 sur le terrain.

· Des traceurs et des faux traceurs expérimentés et en nombre suffisant.

Service d’ordre :

· Un Commissaire

Secrétariat :  

· Un secrétariat efficace.

Les résultats :

· Le résultat doit être inscrit dans le carnet de travail de chaque concurrent 

      (2 résultats individuels + le total). 

· La mention "Coupe de France de pistage F.C.I. doit également y être mentionnée

· En cas d'égalité de points le concurrent ayant obtenu le meilleur résultat à l'une des pistes est classé

      avant l'autre. Si tous les résultats sont identiques ils sont classés à la même place (ex-æquo)

· Le concurrent qui aura réussi les 2 pistes (au moins 70% à chacune) sera classé avant le concurrent

      qui aura totalisé moins de 70% à l'une des pistes même si celui-ci totalise plus de points.

IV - EQUIPEMENTS TECHNIQUES

Communication – Information :

· Un tableau d'affichage officiel sur lequel les résultats doivent être enregistrés au fur et à mesure.

· Un moyen de communication entre les terrains de piste et le club pour des raisons d'organisation (cas d'urgence, communication des résultats etc.).

· Disposer d'un téléphone au secrétariat du terrain (obligatoire en cas d'urgence).

· D’un portique ou figurera le plan de la piste pour que les spectateurs puissent suivre le parcours du concurrent.

Concurrents :

· Un dossard ou un brassard.

Pistage :

· Des piquets de départ bien visibles en nombre suffisant.

· Des objets conformes au règlement et numérotés au N° de la piste.

· Une restauration itinérante pour les juges, les concurrents et les visiteurs sur les pistes.

· Un véhicule guide pour accompagner les concurrents.

· Remplir correctement et rapidement les carnets de travail et établir le classement.

V - PRESCRIPTION GENERALE

Les directives établies dans le règlement R.C.I. classe 3 sont déterminantes et à respecter rigoureusement.

*********
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La coupe de France de Recherche Utilitaire

est organisée chaque année au mois d’avril.

I - SITE DE LA MANIFESTATION.

Profils de parcours.

Les poseurs de parcours ayant une  parfaite connaissance de la recherche utilitaire devront établir en concertation avec le responsable de l’organisation technique et le jury, les projets de parcours sur cartes (échelle à partir de 1/25 000ème).

Les objets perdus devront être placés avec précision sur les descriptifs de parcours pour permettre au  jury et commissaires de les situer.

Les longées  de route à grande circulation nationale ou départementale ainsi que les traversées d’agglomération sont interdites.

L’organisation devra être faite de telle sorte qu’il n’y ait aucun contact entre poseurs de parcours et postulants. 

II - ORGANISATION GENERALE

La Coupe de France

Réservée aux dix meilleurs chiens de recherche utilitaire de la classe III, sélectionnés suivant les critères retenus par le groupe de travail pistage.

Elle se déroule obligatoirement sur deux journées.
Les organisateurs devront établir :

Un tableau horaire (heure de départ du poseur de parcours, heure de prise de parcours, heure de fin de la recherche).

Un profil général des parcours, avec les noms des personnes recherchées, heure des prises de recherches, par journée d’épreuves (dossier à présenter au jury dès son arrivée et à ne pas communiquer sur le bulletin d’accueil).

Des véhicules seront mis à la disposition du jury, des personnes à rechercher, des commissaires, et des équipes maîtres et chiens.
Pour les spectateurs un ou deux minibus seraient un plus.

L’organisation générale est couverte impérativement d’émetteurs-récepteurs. 

Contrôle Vétérinaire :

Le contrôle vétérinaire aura lieu dès le vendredi, dans un endroit défini au préalable.

Réception- Accueil :

L’accueil des officiels et des postulants aura lieu le vendredi soir.

Lors de cette réception, il sera distribué le bulletin d’accueil.

Ordre de passage sera déterminé par tirage au sort :

Le samedi et dimanche le tirage au sort sera effectué par demi journée par le Commissaire Général sous la responsabilité d’un membre du GTP ou d’un juge nommé par celui-ci. 

Restauration

Les repas devront être pris de préférence à proximité du lieu des épreuves.

En ce qui concerne les soirées, il est laissé libre initiative au Comité d’Organisation.

Stationnement des postulants :

Sur tous les points de rassemblement, il est indispensable de prévoir un emplacement spécialement réservé à tous les véhicules des concurrents ainsi que ceux des officiels (véhicules qui seront identifiables)

Stationnement des spectateurs :

Il est très important que le stationnement des véhicules ne soit pas une gêne au bon déroulement de la coupe.

Prévoir un nombre de commissaires suffisants pour éviter les encombrements.

Accueil visiteurs :

L’accès de la manifestation est gratuit.

III – ORGANISATION SPECIFIQUE RECHERCHE UTILITAIRE

Préparation du site :

Le comité d’organisation devra dix jours avant la finale, envoyer au groupe de travail pistage  un descriptif concernant  les aires de départ : Environnement sol : 
 La nature des sols, le relief, le nombre de traversées de carrefour de route à faible circulation, de chemins, d’allées forestières etc.  

(Faire simplement une photocopie de la feuille d’épreuve de recherche utilitaire du rapport technique en précisant les points chauds et point mort.

Organisation spécifique à la coupe

Terrains :

Le vendredi, le comité d’organisation devra faire le tour des profils de parcours sur le terrain avec le groupe de travail pistage.

Poseurs :

Prévoir un ou deux poseurs de remplacement.
Commissaire aux postulants :
Aura la charge  d’acheminée sur les lieux de la recherche les postulants et  l’objet de référence  placé sous un sac plastique et qui sera mis à la disposition du postulant, 30 minutes avant le départ.

Il assurera également, le test au coup de feu au départ ou à l’arrivée selon l’environnement  avec un 9 mm ou 6 mm double charge.

Secrétariat fixe :

Le secrétariat fixe devra se situer dans un local isolé, au calme et interdit d’entrée à toute personne autre que le jury et les membres du groupe de travail pistage.

Il devra être mis a disposition un photocopieur et une connection à internet pour la communication des résultats. (Facultatif)

Le secrétariat sera constitué au minimum de une à deux personnes, l’une connaissant l’informatique et l’autre la discipline.

Service d’ordre :

Le comité d’organisation devra disposer d’une équipe suffisante pour assurer le service d’ordre  sur les parcours (maintenir le groupe suiveur à 10 mètres derrière le juge), et le long des routes à faible circulation.

IV - JURY 

Le jury de la coupe de France sera composé de deux juges.

Le président du jury est désigné par le groupe de travail pistage.
*********
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